
Salaire et mo>en d'employés.
Garçon de ferme, de 60 à ioo francs par mois- 

jardinier potager, de 75 à 125 “
Jardinier fl« ste, de 100 à 200 “
Servante, service domestique général, 60 à 80 frs par 

mois.
Cuisinière, 75 à 125 frs. par mois.
Couple marié sans enfant, service domestique général, 

150 à 200 frs par mois.
Les personnes ayant des aptitudes spéciales sont 

généralement rémunérées plus grassement.

Relations avec la Société.
Toute correspondance, demande d'emploi, de bro

chures, etc., etc., en rapport avec la province de Qué- 
t>ec, devront être adressées à l'agent général de la 
Société.

Dr. J. A. Bigonkssk,
82 rue St-Antoine,

Montréal, Canada.
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